
 

 

 

Appel d’offres 
 

Pour l’exploitation d’emplacements au 
marché saisonnier d’Ouchy. 
 
La Direction de la sécurité et de l’économie lance 
un appel d’offres en vue de l’attribution d’un 
emplacement au marché saisonnier d’Ouchy. Ce 
dernier se déroulera chaque dimanche, dès le 5 
avril 2026 et jusqu’à mi-octobre 2026 à l’allée des 
Bacounis. 
 
Seuls les stands de produits alimentaires 
terminés sont admis. Aucune préparation sur place 
ni cuisson de plats cuisinés n’est autorisée. 
Les personnes intéressées sont invitées à 
transmettre un dossier complet, comprenant 
notamment : 
- Un courrier de motivation avec, cas échéant, un 

résumé des expériences déjà acquises sur des 
marchés  

- l’identité et les coordonnées complètes du 
candidat, avec copie de pièce d’identité 

- la description détaillée de l’infrastructure 
utilisée (dimensions, équipements, besoins 
électriques, photos) 

- une liste détaillée des produits proposés 
(provenance, prix, etc…) 

- une confirmation d’enregistrement auprès du 
service de la consommation et des affaires 
vétérinaires du canton de domicile ou du siège 
de la société (Office de la consommation pour 
le canton de Vaud) 
 

Le dossier doit être adressé à : 
Direction de la sécurité et de l’économie 
Service de l’économie 
Office des autorisations commerciales et des 
manifestations 
Bureau des manifestations et des marchés 
Case postale 5354 
1001 Lausanne 
  
Délai de dépôt : 28 février 2026 au plus tard. 
 
Le choix des candidatures reposera en particulier 
sur l’originalité et la variété des produits proposés. 
 
Direction de la sécurité et de l’économie 
 


